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J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une déclaration du
Ministère géorgien des affaires étrangères, datée du 13 février 1996, concernant
le harcèlement constant de la population géorgienne dans la région de Gali par
les autorités abkhazes.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de ladite
déclaration comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Peter CHKHEIDZE
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ANNEXE

Déclaration du Ministère géorgien des affaires étrangères,
datée du 13 février 1996

Un nouvel exemple choquant de violation flagrante des droits de la
population géorgienne de Gali (Abkhazie) est venu au jour.

Le 9 février 1996, un groupe abkhaze armé a pris en otage 70 personnes
— dont des femmes et des enfants — de nationalité géorgienne (d’anciens réfugiés
qui étaient rentrés chez eux).

Le harcèlement de la population géorgienne par les séparatistes abkhazes se
poursuit, malgré le déploiement des forces de maintien de la paix russe dans
cette région.

Ces violations représentent un impudent défi aux nombreuses résolutions de
l’Organisation des Nations Unies et aux décisions adoptées par les États membres
de la Communauté d’États indépendants lors du Sommet tenu à Moscou le
19 janvier 1996.

Le Ministère géorgien des affaires étrangères estime que ces constantes
violations en Abkhazie auront les conséquences les plus dramatiques et ne seront
guère propices au règlement du conflit.

-----


